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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 344/PR du 23 janvier 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 27 janvier 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 
modification de la loi du pays n° 2022-14 du 4 février 2022 modifiée relative au statut de 
l’artisan traditionnel de Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 345/PR du 23 janvier 2026 du Président de la Polynésie française 

reçue le 27 janvier 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 
modification de la loi du pays n° 2022-15 du 4 février 2022 créant un programme d’aide 
au développement du secteur de l’artisanat traditionnel de Polynésie française ; 

 
 
Vu la décision du bureau réuni le 28 janvier 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 23 février 2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 25 février 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DES SAISINES 
 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), deux projets de lois du pays, l’un 
relatif au statut de l’artisan traditionnel de Polynésie française, l’autre créant un programme d’aide 
au développement du secteur de l’artisanat traditionnel de Polynésie française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DES PROJETS DE LOIS DU PAYS 

 
En 2022, les artisans traditionnels de Polynésie française ont pu disposer d’un véritable statut 

spécifique, leur conférant des droits sous réserve de la reconnaissance de leur formation et de leur 
travail. 

 
Un dispositif particulier d’aides a également été instauré afin de favoriser l’installation et le 

développement d’activités d’artisanat traditionnel. 
 
Le projet de Schéma directeur de l’artisanat traditionnel, récemment soumis à l’avis du CESEC1, 

faisait état de 2 600 artisans et de 700 associations recensés auprès du service en charge du secteur. 
 
Il rappelait par ailleurs que « si une partie des artisans est aujourd’hui insérée dans le cadre 

formel, via un statut patenté ou l’appartenance à des associations structurées, la majorité exerce 
encore de manière informelle, communautaire ou en complément d’autres activités ». 

 
Selon le service en charge de l’artisanat traditionnel, à ce jour, 300 personnes physiques dont 190 

présidents de structures associatives sont patentés. De plus, 15 artisans « experts » ont été recensés.  
 
Quatre ans après la mise en application de ces deux dispositifs, le Pays souhaite procéder à des 

ajustements au regard de l’évolution des pratiques et, dans l’objectif de préciser un certain nombre 
de dispositions, améliorer la compréhension et la mise en œuvre de la réglementation, faciliter la 
formation ainsi que la professionnalisation. 

 
Aussi, il soumet au CESEC, deux projets de lois du pays, l’un visant à préciser le statut de 

l’artisan traditionnel et l’autre ayant pour objet de préciser les conditions et modalités d’octroi des 
aides au secteur de l’artisanat.  

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen des projets de lois du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 
 

I - Sur le statut de l’artisan traditionnel de Polynésie française 
 

L’article LP. 1 du projet de loi du pays précise les définitions des artisans traditionnels et ajoute 
celles des associations d’artisanat traditionnel et de l’artisanat d’art.  

 
En 20212, le CESEC regrettait l’absence de définition de l’artisanat traditionnel polynésien. 

L’institution ne peut que réitérer cette remarque.  
 

Le projet de loi du pays réécrit intégralement le Titre I relatif aux dispositions générales.  
 

 
1 Avis n° 82/2025 du 23 décembre 2025 
2 Avis n° 86/2021 du 28 octobre 2021 
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Aux termes de la loi du pays n° 2022-14 du 4 février 2022, deux statuts existent aujourd’hui : 
- Celui d’Artisan traditionnel – Rima’ī mā’ohi ; 
- Celui de ’Ihi rima’ ī mā’ohi. 

 
Dans la version qui avait été soumise à l’avis du CESEC en octobre 2021, ce deuxième statut 

était appelé « Maître artisan traditionnel ». Cette appellation a été supprimée en 2023 en raison d’un 
risque de confusion avec la formation de Maître artisan dispensée par le Centre des Métiers d’Art.  

 
Désormais, quatre statuts distincts seront instaurés : 

- Artisan traditionnel – Rima’ī mā’ohi ; 
- Artisan traditionnel expert – ’Ihi rima’ ī mā’ohi ; 
- Association d’artisanat traditionnel – Tā’atira’a Rima’ī ; 
- Gardien des savoir-faire de l’artisanat traditionnel – Tahu’a ha’arima’ī. 
 

Les trois premiers permettent aux artisans d’obtenir une carte professionnelle qui confère, outre 
la reconnaissance de la qualité, le droit aux aides. 

 
1. La carte d’artisan traditionnel 

 
La carte d’artisan traditionnel, Rima’ī mā’ohi, est délivrée aux artisans exerçant des métiers de 

l’artisanat traditionnel en Polynésie française depuis au moins un an ou, à défaut, s’ils présentent un 
diplôme de niveau V minimum. Le CESEC note que le niveau a été abaissé par rapport au texte 
actuel qui exigeait un diplôme de niveau III.  

 
Par ailleurs, le demandeur doit obligatoirement être titulaire d’une patente afin de pouvoir 

obtenir la carte.  
 
2. La carte d’artisan traditionnel expert 

 
Dénommée ’Ihi rima’ ī mā’ohi, cette carte est délivrée aux artisans traditionnels qui sont 

reconnus depuis 5 ans et mettant en œuvre un savoir-faire, ou titulaires d’une carte d’artisan 
traditionnel depuis 3 ans et d’un diplôme de niveau IV.  

 
Si ces conditions sont équivalentes à celles déjà prévues par la réglementation, le projet de loi du 

pays ajoute la possibilité d’obtenir la reconnaissance aux artisans traditionnels qui, ne disposant pas 
d’une carte d’artisan traditionnel, exercent leur activité professionnellement depuis au moins 10 ans 
et ont une « expertise dans un domaine d’artisanat traditionnel » ou une « expérience avérée en 
tant que formateur dans le domaine concerné ». 

 
Le CESEC recommande d’inciter les personnes concernées par cette nouvelle disposition à 

s’inscrire préalablement auprès du service compétent afin d’obtenir le statut d’artisan 
traditionnel. En effet, même si cela n’est pas obligatoire, il est souhaitable que les formateurs 
soient eux-mêmes reconnus en tant qu’artisans traditionnels pour pouvoir exercer. 

 
3. La carte d’association d’artisanat traditionnel 

 
Comme le rappelait le projet de Schéma directeur de l’artisanat traditionnel, les associations 

artisanales, « favorisent la transmission intergénérationnelle, l’entraide, la solidarité et le maintien 
des populations dans leurs îles d’origine ». 

 
Le dispositif proposé instaure une carte d’association d’artisanat traditionnel, Tā’atira’a Rima’ī, 

délivrée aux seuls présidents d’associations, de fédérations ou de comités, lesquels doivent disposer 
également d’une patente.  
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Il a d’ailleurs été rappelé à l’institution que très peu d’adhérents d’associations d’artisanat 
traditionnel disposaient d’une patente, et que seul le président était à jour de ses obligations 
déclaratives. 

 
4. La reconnaissance des gardiens des savoir-faire de l’artisanat traditionnel 

 
Enfin, le projet de loi du pays instaure un titre honorifique afin de distinguer les gardiens des 

savoir-faire, Tahu’a ha’arima’ī.  
 
Le CESEC reconnait l’apport culturel indéniable de ces gardiens de l’artisanat traditionnel 

ainsi que ceux de la danse, de la langue ou de l’écriture qui devraient également bénéficier 
d’une reconnaissance. 

 
D’une manière générale, le CESEC recommande que les artisans traditionnels, experts ou 

gardiens, soient désignés par les pouvoirs publics sur proposition de leurs pairs. Les 
représentants professionnels doivent être en nombre supérieur par rapport à ceux du secteur 
public dans la composition de la commission consultative de l’artisanat traditionnel. 

 
Les gardiens actuellement désignés devraient pouvoir se réunir au sein d’une instance afin 

de désigner de nouveaux gardiens, à l’instar de l’Académie Tahitienne, et proposer leur 
nomination au Président de la Polynésie française. 

 
II - Sur les aides aux artisans 
 

Le projet de loi du pays apporte un certain nombre de précisions quant aux conditions et aux 
modalités de versement des aides tant aux artisans qu’aux associations artisanales.  

 
Ainsi, il précise les montants maximums pouvant être accordés selon les Volets concernés et les 

conditions de cumul entre les différents Volets. 
 
Les maximums pouvant être perçus et les cas de cumul sont les suivants : 

 

   

 Plafonds  VOLET 1 VOLET 2 VOLET 3 VOLET 4 VOLET 5 VOLET 6 

Indemnité 

si 

formation 

de 4 

semaines 

VOLET 1 Pré-installation Personnes physiques 6 000 000         Oui Oui Oui 

VOLET 2 En activité Artisans traditionnels 8 000 000         Oui Oui Oui 

VOLET 3 Expertise 
Artisans traditionnels 

experts 
10 000 000         Oui   Oui 

VOLET 4 
Programme annuel 

associatif 

Associations 

d'artisans 

traditionnels 

20 000 000         Oui     

VOLET 5 
Opérations 

ponctuelles 

Associations, 

entreprises, autres 

personnes morales  

10 000 000 Oui Oui Oui Oui   Oui   

VOLET 6 

Développement 

d'activités d'artisanat 

traditionnel (DAAT) 

Entreprises de 10 

salariés au plus 
2 000 000 Oui Oui     Oui     

 
Les montants ainsi définis s’entendent comme des maximums pouvant être octroyés à chaque 

demandeur, créateur d’activité, artisan individuel reconnu ou association artisanale. 
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Selon les données fournies par le service en charge de l’artisanat, le budget total pour l’exercice 
2026 est de 70,3 millions de F CFP, contre 40 millions de F CFP en 2025, soit 24,8 millions pour 
les volets 1, 2 et 3 et 45,5 millions pour les volets 4 et 5. 

 
Par ailleurs, est ajoutée la possibilité d’octroyer des indemnités aux artisans qui bénéficieraient 

d’une transmission de savoir-faire, à la condition que la durée de la formation soit au moins de 
quatre semaines consécutives.  

 
Cette indemnisation est prévue pour les seuls volets 1 à 3. Le montant de l’indemnité n’est pas 

déterminé par le projet de loi du pays et devrait l’être par un arrêté pris en conseil des ministres. 
 
Le CESEC recommande de rendre les indemnités versées attractives afin de soutenir les 

associations et d’inciter les jeunes à s’orienter vers ces métiers, susceptibles de leur permettre 
de rester dans leurs îles. 

 
Plusieurs aménagements de la réglementation actuelle sont également envisagés par le projet de 

loi du pays, tels que : 
- Une précision du contenu de chaque volet directement dans la loi du pays, et non plus dans 

un simple arrêté pris en conseil des ministres3 ; 
- Des possibilités de cumuls entre volets augmentées ; 
- Le maintien d’une majoration des aides uniquement pour les bénéficiaires résidant hors de 

l’île de Tahiti ; 
- L’ajout d’une aide pour la protection des œuvres. 

 
III – La problématique de l’affiliation des artisans aux régimes de protection 

sociale et de l’obligation de détention d’une patente 
 
1. Sur l’obligation de souscrire à une patente 

 
L’article LP. 8 du projet de loi du pays relatif au statut de l’artisan précise que « lors de leur 

première installation, les artisans traditionnels de Polynésie française doivent s’inscrire au registre 
du commerce et des sociétés de Papeete ». Cette obligation est déjà présente dans la loi du pays n° 
2022-14 du 4 février 2022. 

 
L’article LP. 16 du projet de loi du pays précise par ailleurs que « les artisans de Polynésie 

française, Rima’ī mā’ohi, et les artisans experts de Polynésie française, ’Ihi rima’ī mā’ohi, 
détenant une carte attestant de leur qualité sont exonérés de la contribution des patentes. Ils 
demeurent néanmoins tenus à l’ensemble des obligations déclaratives afférentes à cet impôt ». 

 
Or, il ressort des auditions et des estimations du service de l’artisanat traditionnel que très peu 

d’artisans respectent cette obligation. La majorité se contente de fabriquer et fournir des objets d’art 
aux associations dont ils sont membres, lesquelles se chargent ensuite de les vendre et de leur 
reverser les fonds ainsi obtenus. 

 
Il a également été porté à la connaissance de l’institution que les artisans traditionnels ne 

souhaitaient pas disposer du statut de patenté. Cependant, la perception des aides individuelles est 
conditionnée à la souscription de cette patente. 

 
Le CESEC recommande de renforcer l’information et la formation de l’ensemble des 

artisans concernant les conditions légales d’exercice de leur profession, ainsi que les risques 
encourus en cas de non-respect, notamment la situation de salariat déguisé. 

 
3 Actuellement les précisions sont apportées par l’arrêté n° 648 CM du 5 mai 2022 
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Par ailleurs, les situations individuelles varient selon que l’artisan est également pêcheur, 
agriculteur, titulaire ou non de la carte de la Chambre de l’Agriculture et de la Pêche Lagonaire 
(CAPL). Une grande partie des artisans traditionnels n’exerce qu’une activité de subsistance et 
redoutent d’être étouffé par les charges financières.  

 
Il est également indispensable de les informer, notamment sur l’obligation de la patente et 

l’exonération de sa contribution, ainsi que sur les enjeux liés à la comptabilité et au régime 
des Très Petites Entreprises (TPE). 

 
2. Sur l’affiliation au régime des non-salariés 
 

L’étude des deux projets de lois du pays, et plus particulièrement celui relatif au statut de 
l’artisan traditionnel, a fait émerger de nombreuses interrogations et craintes de la profession au 
regard de leur affiliation aux différents régimes de protection sociale. 

 
En effet, la loi du pays n° 2026-1 du 8 janvier 2026 relative aux conditions d’affiliation au 

régime des non-salariés et au contrôle de leur respect, affilie d’office à ce Régime des Non-Salariés 
(RNS) les « personnes qui exercent une activité professionnelle non salariée en Polynésie 
française, qu’elle soit de nature artisanale, industrielle, commerciale, libérale, agricole ou autre, 
exercée à titre individuel ou par le moyen d’une personne morale… » (Art. LP. 2). 

 
L’article LP. 14 de cette même loi du pays précise que sont rattachées aux professions artisanales 

les professions de l’artisanat traditionnel de Polynésie française. 
 
Quand bien même l’article LP. 46 reporte au 1er janvier 2027 l’application de la loi du pays aux 

artisans titulaires de la carte d’artisan traditionnel, ces derniers montrent une véritable inquiétude 
sur les dépenses qui seraient les leurs lors de cette affiliation.  

 
Le CESEC prend acte de cette disposition nouvelle qui n’était pas mentionnée dans la 

version soumise à son avis en décembre 2021. 
 
Face à l’inquiétude des artisans qui relèvent le caractère cyclique de leurs revenus alors que les 

cotisations sociales sont mensuelles, la Caisse de Prévoyance Sociale a rappelé que les revenus pris 
en compte pour le calcul des cotisations sociales à régler seront lissés sur une année civile et que le 
Pays, en fonction de la détermination d’un Revenu Minimal Contributif (RMC), pourrait prendre à 
sa charge certaines de ces cotisations. 

 
Ce RMC « apprécié sur une base annuelle, est égal ou inférieur à un multiple de la base 

forfaitaire minimale prévue à l’article LP. 23. Ce multiple est fixé par arrêté pris en conseil des 
ministres dans la limite de deux fois la base forfaitaire minimale, après avis du conseil 
d’administration de la Caisse de prévoyance sociale et peut varier en fonction de l’activité ou de la 
zone d’activité » (Art. LP. 37). 

  
L’arrêté n° 205 CM du 12 février 2026 fixe la base forfaitaire minimale mensuelle de l'assiette 

nette des cotisations du régime des non-salariés à 38,25% du SMIG soit à ce jour 66 242 F CFP et 
le revenu minimal contributif à 120 000 F CFP. 

 
Bien que, au regard des montants précisés ci-dessus, ils puissent prétendre à la prise en charge de 

leurs cotisations, voire à l’affiliation au Régime de Solidarité de la Polynésie française (RSPF), le 
CESEC s’inquiète de l’application du dispositif du Régime des Non-Salariés aux artisans et 
notamment aux plus modestes d’entre eux, pour lesquels cette activité leur permet à peine de 
subvenir à leurs besoins. Bien souvent, et principalement dans les îles, ils cumulent cette activité 
avec d’autres, telles que l’agriculture, la pêche, sans pour autant disposer d’aides dédiées.  
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L’institution recommande au Pays et à la Caisse de Prévoyance Sociale d’engager un 
dialogue avec les associations d’artisanat traditionnel et le service en charge de ce secteur afin 
de déterminer des conditions d’affiliation et de cotisations sociales qui préservent la pérennité 
des petits artisans. Il s’agit également de garantir leur déclaration auprès des services 
compétents, condition indispensable pour qu’ils puissent bénéficier d’aides de la collectivité.  
 

IV -  CONCLUSION 
 

Le récent projet de Schéma directeur de l’artisanat traditionnel soumis à l’avis du CESEC estime 
à 3,5 milliards de F CFP par an le poids économique de ce secteur. Il recense une quinzaine de 
métiers, environ 700 associations et 2 600 artisans, dont les trois quarts sont des femmes. 

 
L’artisanat traditionnel incarne l’image et la culture de la Polynésie et attire autant les locaux que 

les touristes qui emportent ainsi avec eux une partie du Fenua. 
 
Au-delà de son aspect promotionnel, l’artisanat traditionnel constitue un élément essentiel du 

tissu économique polynésien, il permet de maintenir certaines populations dans les iles, leur offrant 
un moyen de subsistance, principal ou accessoire, et favorise le maintien du lien social, 
intergénérationnel fondé sur le partage et la transmission. 

 
Ce secteur nécessite un encadrement clair qui ne doit pas devenir oppressant pour les artisans qui 

peuvent rencontrer des difficultés à respecter des réglementations contraignantes, quand bien même 
des facilités leur sont accordées. Il implique également un accompagnement, aussi bien lors du 
lancement de l’activité que tout au long de son développement. 

 
Le statut de l’artisan traditionnel mis en place en 2022 se voulait une réponse à la précarité et à 

l’isolement des petits artisans, tout en leur assurant des droits, et notamment l’accès aux aides, sous 
réserve du respect de certaines conditions. Le programme d’aide au développement avait 
précisément pour objectif d’accompagner les artisans, de favoriser leur professionnalisation et de 
soutenir leur essor économique et durable.  

 
Les projets de lois du pays soumis à l’avis du CESEC ont pour objectif d’apporter des précisions 

tant sur le statut lui-même que sur les dispositifs d’aides aux artisans.  
 
L’institution considère bienvenue la plupart de ces évolutions qui vont dans l’intérêt des artisans 

traditionnels et des associations qui les représentent. 
 
Néanmoins, elle attire l’attention du Pays et de la Caisse de Prévoyance Sociale sur les 

difficultés rencontrées par les petits artisans. Ces derniers redoutent principalement le formalisme 
administratif et les coûts liés aux cotisations, alors même que les revenus générés par leur activité 
sont souvent insuffisants pour leur assurer un niveau de vie décent. 

 
Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, 

Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable aux projets de lois du pays relatifs 
au statut de l’artisan traditionnel de Polynésie française et créant un programme d’aide au 
développement du secteur de l’artisanat traditionnel. 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 44 
Pour : ……………………………………………………….. 26 
Contre : ……………………………………………………….. 11 
Abstentions : ……………………………………………………….. 07 

ONT VOTÉ POUR : 26 
 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 LABBEYI    Sandra 
03 MOSSER    Thierry 
04 PLEE      Christophe  
05  ROIHAU    Andréa 
06 TREBUCQ     Isabelle 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 ONCINS    Jean-Michel 
03 SOMMERS    Eugène 
04 TEUIAU    Avaiki 

 
Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 TEFAATAU    Karl   
04 THEURIER    Alain 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  
02 CARILLO     Joël 
03 CHUNG TIEN    Tahia 
04 NORMAND    Léna 
05 PORLIER    Teikinui 
06 PROVOST    Louis 
07 TEARIKI    Nahiti 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 BUTTAUD    Thierry 
03 NESA     Martine 
04 TEIKITEKAHIOHO   Teautaipi 
05 WANE    Maeva 

 

ONT VOTÉ CONTRE : 11 
 
Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 
02 LE GAYIC    Vaitea 
03 POHUE    Patrice 
04 TAEATUA    Edgar 
05 TEHEI     Vairea 
06 TIFFENAT    Lucie 

 



Représentants du développement 
01 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana  
02 TEMAURI    Yvette 
03 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 FOLITUU    Makalio 
02 LUCIANI    Karel 

 

SE SONT ABSTENUS : 7 
 

Représentant des entrepreneurs 
01 TOKORAGI    Tauitau 

 
Représentante des salariés 

01 YIENG KOW    Diana 
 
Représentantes du développement 

01 PEREYRE      Moea 
02 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 KAMIA    Henriette 
02 RAOULX    Raymonde 
03 VITRAC    Marotea 

 
 



4 (quatre) réunions tenues les : 
3, 5 et 13 et 23 février 2026 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 ONCINS Jean-Michel Président 
 WANE Maeva Vice-présidente 
 UTIA Ina Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 WANE Maeva 
 FONG Félix 

MEMBRES 
 BARSINAS Marc 
 DROLLET Florence 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 KAMIA Henriette 
 LAI Marguerite 
 MAAMAATUAIAHUTAPU  Moana 
 NORMAND Léna  
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe 
 POHUE Patrice 
 PORLIER Teikinui 
 ROIHAU Andréa 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 SOMMERS Eugène 
 TEARIKI  Nahiti 
 TEIKITEKAHIOHO Gabriel 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TOKORAGI Tauitau 
 TROUILLET Mere 
 VITRAC Marotea 
 WONG FAT Edouard 

MEMBRE AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 
 RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LARDILLIER  Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en 
charge de l’artisanat (MJP) : 

 Madame Vanessa CUNEO, conseillère technique 
 

 Au titre de la Direction des impôts et des contributions publiques (DICP) :  
 Monsieur Laurent MATIJASCIC , responsable du département juridique 

 
 Au titre du Service de l'artisanat traditionnel de la Polynésie française (ART) : 
 Madame Titaina JACQUET, cheffe de service adjointe 
 Madame Vaiana HARGOUS, responsable du pôle développement  
 Monsieur Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU , chargé de mission  

 
 Au titre de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) : 
 Madame Aline SUE, directrice financement et emploi 
 Monsieur Yann CHESTOPALKO , conseiller juridique 

 
 Au titre du Comité organisateurs des expositions artisanales des îles Australes (COEAA) :  
 Madame Iaera TAMARINO , présidente (Rimatara)  
 Madame Hilda TIARII , 1ère vice-présidente (Raivavae)  
 Monsieur Teina TETARONIA , 2ème vice-président (Rurutu)  
 Madame Ramona TEVAEARAI , trésorière (Rurutu) 
 Monsieur Ishido KATO , secretaire (Rimatara) 
 Madame Henriette FAAEHO , membre (Raivavae)  
 Madame Paulette MAKE, membre (Rapa) 
 Madame Vanina PATIRA , membre (Rapa) 
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